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produits alimentaires
Question écrite n° 70127

Texte de la question

M. Maurice Leroy attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, porte-
parole du Gouvernement sur la campagne promotionnelle récemment lancée par les organisations agricoles en
faveur du « fabriqué en France ». En effet, partant du principe qu'il existe, en France, des produits de qualité,
elles demandent que ceux-ci soient mieux soutenus et mieux promus. La volonté de manger français présente,
outre l'importance d'un aménagement harmonieux et dynamique de nos territoires ruraux, un certain nombre
d'avantages économiques (en offrant aux filières agricoles de nouveaux débouchés), environnementaux (en
réduisant les émissions de gaz à effets de serre liées au transport des aliments) et culturels (en contribuant à
l'éducation au goût et à la découverte du patrimoine gastronomique national des enfants). Alors que de
nombreuses filières françaises souffrent et sont en crise, les organisations agricoles tiennent donc à interpeller
les consommateurs pour une prise de conscience générale sur le sujet. Les habitudes de vie entraînant une
augmentation de la prise des repas à l'extérieur de chez soi, elles s'inquiètent de ce qui est servi dans la
restauration hors domicile ou hors foyer. Elles ne demandent pas la mise en place d'un nationalisme alimentaire
réducteur et inopérant mais un « patriotisme concerté, juste et gagnant-gagnant ». Considérant que leurs
demandes se justifient pleinement dans l'état où se trouvent certaines filières de production sur notre territoire, il
lui demande de quelle manière il entend répondre à leurs préoccupations.

Texte de la réponse

Avec plus de 10 millions de repas par jour dans la restauration collective, la question de l'origine des produits qui
y sont servis est un enjeu prioritaire qui correspond à une attente forte des français. Le développement d'un
approvisionnement local et de qualité est le gage de la satisfaction de cette attente mais est également un fort
vecteur de la dynamique des territoires. Si des règles strictes encadrent la commande publique pour garantir un
accès égal à tous les fournisseurs et l'absence de discrimination et interdisent notamment de fixer des critères
d'attribution fondés sur l'origine du bien, pour autant, l'approvisionnement local peut avoir des caractéristiques
spécifiques qui répondent à des objectifs d'intérêt général reconnus légitimes par le code des marchés publics,
tels que le développement durable ou la qualité des produits. Ainsi, afin d'encourager et de mobiliser tous les
acteurs impliqués dans la restauration collective, le ministre en charge de l'agriculture a adressé le 2 décembre
2014 le guide « favoriser l'approvisionnement local et de qualité en restauration collective » à tous les maires de
France, aux présidents de région et de conseil général et parlementaires pour les éclairer sur les outils, en
particulier juridiques, à même de faciliter le recours à l'approvisionnement local dans les restaurants collectifs.
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